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CALENDRIER DE 
 COLLECTE SELECTIVE 

      (sacs jaunes à prendre en Mairie) 
Les vendredis :  
 - Juin  27, 
 - Juillet  11 et 25,  - Août  8 et 22, 
 - Septembre 5 et 19, - Octobre  3, 17 et 31, 
 -Novembre  14 et 28, - Décembre 12 et 26. 
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Présents : Mmes BONNEFOY, DEBOT, HAMALA, MUZARD, QUINCY, RIO ULT-COLOMBINI  
                  et LEGOUHY-VEUILLET. 
                  MM. BERNARD, DECHAUME, GENEST, MAZEAU, PETOT, POIGEAUD  
                  et ROUCHER-SARRAZIN. 
Absent excusé : M. Nicolas MAJOLI (a donné pouvoir à Mme Pascale MUZARD). 
Secrétaire de séance : M. Jacques ROUCHER-SARRAZIN. 
A propos du dernier compte rendu de séance, M. Thomas GENEST aurait aimé que l’on retranscrive davantage le dé-
bat qui a eu lieu à propos de l’autorisation de stationnement du taxi : son intérêt, ses contraintes, et également les rai-
sons de l’abstention de Mme Annie QUINCY. En effet cette dernière, responsable de service à la chambre de métiers, 
estimant être à la fois juge et partie, a préféré rester neutre. A propos du « mot du Maire », M. Thomas GENEST, sans 
remettre en cause le fond, estime que la formulation employée ne reflète pas l’intention profonde de M. Le Maire, et 
peut même laisser penser à une remise en cause de sa volonté réelle de défendre les intérêts de la commune au sein de 
la CAB (Communauté d’Agglomération de Beaune), ce qui n’est pas le cas. M. Le Maire confirme alors sa volonté 
certaine de collaborer avec la CAB au nom des intérêts des Chaudenaysiens, et indique qu’il désirait leur expliquer 
l’épisode « élections au SIRTOM » qui s’est hélas présenté comme un règlement de comptes. M. Jean POIGEAUD 
désire ainsi continuer via « le mot du Maire », à expliquer les aléas de la Communauté d’Agglomération, expliquant 
qu’il y a 25 ans, les lois de décentralisation ont dégagé les communes de la tutelle des préfets, et que l’on constate ac-
tuellement la création d’une super commune dont les compétences croissent de façon exponentielles, diminuant d’au-
tant les libertés des villages. La finalité de ces épisodes est de nous garder vigilants comme le sont par ailleurs d’autres 
Maires de petites communes de la CAB; nous pourrons ainsi rester force de proposition et d’amélioration pour l’intérêt 
collectif. M. Le Maire tient enfin à préciser que « le mot du Maire » n’engage comme son nom l’indique, que lui-
même, mais qu’il est bien entendu toujours prêt à en débattre. 

1- Voirie Communale 2008 :  
Comme l’a décidé le Conseil Municipal, les travaux de voirie 2008 concernent la Route de Mimande (2ème couche), les 
effondrements de chaussée Rue Xavier Forneret et rue de la Gare ainsi que l’Impasse qui à Vaublanc dessert les mai-
sons BIARD-DURAND et BOUCHET-BOURGEOIS. Suite à l’appel d’offres, 9 entreprises ont demandé un dossier, 
7 ont répondu. La commission d’appel d’offres réunie le 2 Juin 2008 a examiné les 7 offres présentées et les a classées 
de la moins disante (GUINOT 32 197 € HT) à la plus élevée (DBTP 40 575 € HT). La commission a décidé de retenir 
l’entreprise GUINOT. A l’unanimité le Conseil autorise le Maire à signer le marché avec l’entreprise GUINOT. 

2- Révision de certains tarifs :  
A l’unanimité, le Conseil décide de modifier certains tarifs ainsi qu’il suit :  

Restaurant Scolaire :  
Tarifs au 01/09/2008 

1 enfant ------------------------------------- 3,85 € 
2ème enfant ---------------------------------- 3,55 € 
3ème enfant et suivants -------------------- 2,60 € 

Garderie Périscolaire :  
Tarifs au 01/09/2008 

½ h ------------------------------------------ 0,63 € 
            Tarif spécial au 01/09/2008 pour réchauffer plat + garderie : 
                         1er enfant--------------------------------------- 1,70 € 
                         2ème enfant ------------------------------------- 1,00 € 

Cimetière : Tarifs au 01/08/2008 
                   - Concession :  15 ans 120 € 
                                                                                30 ans 200 € 
                                                                                 50 ans 380 € 
 
                     - Taxe d’inhumation :                     15 ans  67 € 
                                                                               30 ans- 67 € 
                                                                               50 ans- 67 € 
                                                                               100 ans 220 € 
                                                                               perpétuelle 220 € 
 
                    Taxe dispersion jardin du souvenir :----------------pas de taxe (délibération de 2001) 
                    Cavurnes : 
                    15 ans : 60 € --------------------------------------50 € pour urne supplémentaire 
                    30 ans : 100 €-------------------------------------50 € pour urne supplémentaire 
                    50 ans : 190 €-------------------------------------50 € pour urne supplémentaire 
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- Location Salle Des Fêtes : 
Tarifs au 01/01/2010 

- Hall + Bar : lundi au vendredi                50 € / jour 
- Hall + Bar + Cuisine : lundi au vendredi 90 € / jour 
                                                      -  Week End    150 € 
Grande Salle + Hall + Bar + Cuisine :  
         -    Habitants et associations de Chaudenay : lundi au vendredi : 175 € / jour 
                                                                                 Week-end             : 320 € 
- Habitants et associations de l’extérieur : lundi au vendredi :             : 300 € / jour 
                                                                            Week-end :                : 550 € 
- Associations de l’extérieur (Chaudenaysiens licenciés) :                    : Week-end 440 € 

- Bibliothèque : PAS D’AUGMENTATION 
                     - Cotisation annuelle au 01/01/2007 --------4 € 
                     - Gratuit pour les enfants de – de 12 ans 

- Droit de place :  
Tarifs au 01/08/2008 

- Vente pizzas,    6 € par jour. 
- Manège moyen :                30 € par week-end 
- Petit manège :                20 € par week-end 
- Stands divers :                10 € par week-end 
- Camion (outillage ou autres) 25 € par jour. 

- Location du parquet : PAS D’AUGMENTATION 
      Tarifs au 01/01/2004 

- Habitants de Chaudenay :  25 € 
- Association :                gratuit 

- Travaux effectués par les employés communaux pour tiers défaillant :  
Tarif au 01/08/2008 
Employés seuls : rémunération charges comprises au prorata du nombre d’heures effectuées. 
Avec tracteur : 100 € par heure. 
- Taxe locale d’Equipement : PAS D’AUGMENTATION 
Taux de 2,30 % (délibération du 01/01/1981) 

3- Emplois d’été :  
Afin de sensibiliser les jeunes au fonctionnement de la commune, d’avoir une première approche avec le monde du 
travail et de leur permettre de gagner un peu d’argent de poche, le Conseil décide de créer 4 emplois en juillet et août. 
Les jeunes retenus âgés de 16 ans révolus à 18 ans, et demeurant à Chaudenay, travailleront 2 jours par semaine pen-
dant deux semaines chacun entre le 30 juin et le 22 août et seront amenés à effectuer des tâches simples (peinture, arro-
sage, entretien des massifs fleuris,…). Les jeunes ont jusqu’au 24 Juin 18 heures pour faire parvenir en Mairie leur 
lettre de motivation. Chacun recevra un courrier en ce sens. Pour financer les salaires, une décision modificative per-
met de transférer environ 2 900 € des indemnités des élus sur les frais de personnel. 

4- Stagiaire BAFA : 
Le centre de loisirs organise un mini camp d’une semaine en juillet. Pour aider les animatrices à encadrer ce camp, le 
Conseil décide du principe de faire appel à un stagiaire BAFA, lequel recevra une gratification de 200 € ; somme qui 
sera également prise sur le trop prévu des indemnités des élus. 

5- Centre de loisirs :  
Suite au sondage réalisé auprès des parents, le Conseil décide que le centre de loisirs proposera dès la rentrée de sep-
tembre des horaires plus étendus les mercredis et la première semaine des vacances de la Toussaint (pas de Centre la 
2ème semaine). Le centre de loisirs sera ouvert de : 7 h 30 à 18 h 30, avec possibilité de prendre le repas de midi.  
Les tarifs seront les suivants :  
- Garderie accueil :  le matin de 7 h 30 à 9 h et garderie le soir de 17 h à 18 h 30 = 0,60 € par demi-heure, 
- Activités : de 9 h à 12 h = 3 €  - Activités : de 13 h 30 à 17 h = 3,50 €  - Repas = 3,85 €. 
Il sera possible de venir le matin, de prendre ou non le repas ; de prendre le repas de midi et rester l’après-midi. Pour 
un enfant qui resterait de 7 h 30 à 18 h 30 il en coûtera 13,95 € avec repas ou 10,10 € sans repas. Ce système fonction-
nera à titre expérimental tout le premier trimestre scolaire à l’issue duquel ce fonctionnement pourra être pérennisé ou 
non. Les documents pour les inscriptions seront transmis en Août.  
Voir Tableau « Tarification extension » page suivante. 
 6- Mise à disposition gratuite de la salle des fêtes: 
Le Conseil décide de mettre à disposition gratuite la salle des fêtes le mercredi 27 août 2008, afin que les jeunes puis-
sent y organiser une soirée festive marquant la fin des vacances. Des adultes seront présents. 
 7-   Dissolution du SMERAT :  
Suite à la dissolution du SMERAT (Syndicat se chargeant de l’enfouissement des réseaux téléphoniques) il revient à la 
commune la somme de 0,87 € en investissement et 141,21 € en fonctionnement. Le Conseil décide de faire porter ces 
sommes au budget 2008. 
 8- Droit de préemption urbain :  
La commune décide de ne pas exercer son droit de préemption urbain lorsque seront vendues :  
- la parcelle ZD 192 rue du Meix Carré appartenant aux consorts CAUZERET, 
- la parcelle ZD 206 rue du Meix Carré appartenant à M. Jean MAGNIEN. 
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 9- Informations diverses :  
- Des épandages de boues de la station d’épuration de Beaune auront lieu au cours de la période d’août à novembre, 
sur des parcelles situées aux Tilles de Vaublanc, Les Métaux de Jeannin, Les Grands Près et les Grandes Vignes à 
Mimande. (Le plan d’épandages des boues est affiché en Mairie) 
- Deux nouvelles institutrices seront à Chaudenay à la rentrée de septembre : Melle Gaëlle DRAPT et Melle Vanessa 
GOUJET. 
- La direction des services fiscaux a fait parvenir la liste des commissaires à la commission communale des impôts 
directs. Titulaires : Mme Chantal ROUCHER-SARRAZIN, MM. Joseph COVRE, Michel BLONDEAU, Jean HU-
GUENIN, Charles TERRET et Gérard BRUCHET. Suppléants : MM. Michel ALEXANDRE, Jacky BON, Yves 
BOUCHET, Claude BLIN, Christian PETOT et Jocelyn BORDET. 
- Une nouvelle association est née : « Chaudenay au Fil de l’eau ». Présidée par M. Georges RICHARD, elle se pen-
chera sur l’histoire de Chaudenay. 
- Mme Pascale MUZARD a lu les comptes rendus (écrits par M. Nicolas MAJOLI, délégué à la défense, et délégué 
au Syndicat des Eaux de la Basse Dheune), d’une conférence de la Marine Nationale tenue à Chalon-sur-Saône, et de 
la réunion du syndicat des eaux tenue à Allerey et consacrée à l’indemnisation des exploitants et propriétaires de 
champs situés dans le périmètre de protection des puits de captage. 
- La conférence SYDEL s’est tenue lundi 16 Juin en Mairie et a confirmé les travaux d’enfouissement des lignes té-
léphoniques rue de Créteuil-Le-Bas en 2009-2010 ; ont été programmés l’enfouissement des lignes route de Chagny, 
de la Place Montfort au Chemin de la Croûte en 2011-2012, puis les années suivantes du Chemin de la Croûte à la 
rue de Créteuil-Le-Bas. 
- Mme Corinne BONNEFOY donne le compte rendu de la journée du 1er Juin qui a vu les jeunes et les membres de 
la commission remettre en état le mini stade. 
- La mairie dispose maintenant d’un photocopieur faisant des tirages en couleur. 
- Le fauchage des talus a pris beaucoup de retard car le nouveau broyeur communal a été livré avec un bon mois de 
retard. Mais, les services techniques font le maximum pour que ce retard soit bientôt résorbé. 
- La demande de subvention pour la pose de coussins berlinois à l’entrée de Chaudenay côté Demigny, a été rejetée 
car les services techniques départementaux sont opposés à ce genre de ralentisseurs. 
- M. Thomas GENEST propose de mettre en place un système pour récupérer les eaux de pluie pour l’arrosage des 
fleurs. Un tel système existera pour la future école mais cette idée sera étudiée pour les autres bâtiments. 
 
 Séance levée à 22h01.    Le Maire, 
 
 

TARIFICATION EXTENSION CENTRE DE LOISIRS  
Tarif Journalier  

       
Matin :        

Garderie Centre de Loisirs   
7h30 8h00 8h30 9h00 12h00   
0,60 € 0,60 € 0,60 € 3,00 €   

       
       
       

Midi :        
Cantine      

12h00 13h30      
3,85 €      

       
       
       

Après-midi :       
Centre de Loisirs Garderie   

13h30 17h00 17h30 18h00 18h30   
3,50 € 0,60 € 0,60 € 0,60 €   

       
       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Journée complète avec cantine de 7 h 30 à 18 h 30 : 13,95 € avec possibilité 
 de fractionner selon les horaires d’arrivée et de départ et prise du repas ou non. 
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Un rendez-vous chez le coiffeur ? 
Ou une sortie de prévue ? 

Vous ne savez pas à qui confier vos enfants ? 
Appelez Cindy Bêtes, 17 ans 

Libre les après-midi des vacances scolaires 
Et les vendredis soirs et samedis soirs. 

�  : 03.85.87.09.26 

Recensement militaire :  
Les jeunes gens 

Nés entre le 1er Juillet et le 30 Septembre 1992 
Sont priés de venir se faire recenser en Mairie pour le 

Service National 
Cela concerne les filles et les garçons. 

Restaurant Scolaire & Garderie :  
 

 Pour la vente des tickets, permanence assurée au secrétariat de Mairie 
tous les jeudis matin de 8 h 30 à 9 h sauf pendant les vacances scolaires. 

Secrétariat de Mairie ouvert :  
 

 �  Lundi  - Mardi - Jeudi de 13 h 30 à 17 h  
 � Vendredi de 13 h 30 à 15 h 30   
 �  Samedi de 9 h 30 à 11 h 30 

Adresse Internet : Mairie-de-CHAUDENAY@wanadoo.fr 
Site officiel :  

http://www.bourgogne.cybercommunes.com/71/CHAUDENAY/ 
Permanence du Maire les mardis de 17 h à 18 h. 

LRD Services 
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Madame MORINIERE Isabelle, Assistante Sociale n’assurera pas de permanence en Mairie en Juin et Juillet 
Prochaine permanence le Jeudi 21 Août 2008 de 14 heures à 15 heures. 

Pour tout renseignement s’adresser au Centre Médico Social à Chagny :  
ouvert du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h.   

����  :  03.85.87.65.10 
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RAPPEL Par Arrêté Préfectoral 
 
     Les travaux de bricolage utilisant des appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison 
de leur intensité sonore tels que tondeuse à gazon, motoculteur, tronçonneuse, perceuse, raboteuse, scie, pompe 
d’arrosage...ne sont autorisés qu’aux horaires suivants (cela ne concerne pas les entreprises) :  
 
 - Les jours ouvrables de 8 h à 12 h et de 14 h à 19 h, 
 - Les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h, 
 - Les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h. 
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;1�1�L1�A(�� ��������������������������������������� ��������������0��������� **2�
A�'$7�%<$('��A� ������������������������������������ ������������!*�$�E�� **2�
,54��LA�35�A ��������������������������������������� ��������������������
�7�����9	�� **2�
715A���%1�3�AM ������������������������������������� �������������� )�7�����9	�� **2��
�
Pour nous contacter :  - Adresse Email : lasedas@gmail.com 
              - Site Internet : http://lasedas.blogspot/com 
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Juin 2008 :  
les risques de noyade 

Chaque année, l’eau tue ou laisse des séquelles irréversibles. 
En 2006 : 1207 noyades accidentelles, 

dont 401 mortelles. 
Quelques chiffres : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelques conseils : 
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1��!'",2�/�)3���4( ��������	������������������������������������������ ����

��4���+���"��������"�5�	
�5����������+���
���
��
�� ����"�������������+���"�����������5�������������"�	 ��	����
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     - Formez-vous aux gestes qui sauvent (PSC). 
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